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AVANT L'ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’intitulé du titre II :

« Former et mettre l’innovation au service du renouvellement des générations et des transitions en 
agriculture »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à souligner le fait que l'innovation doive servir de tremplin nécessaire 
pour le renouvellement des générations et des transitions en agriculture. En effet, dans un contexte 
où les défis agricoles sont de plus en plus complexes et les exigences en matière de durabilité de 
plus en plus pressantes, il est impératif d'adopter une approche résolument tournée vers l'innovation 
et, par conséquent, d'allouer les ressources nécessaires pour favoriser cette évolution.


